
 

 
INSTITUT DU JUDO – F.F.J.D.A. – 21-25, AVENUE DE LA PORTE DE CHATILLON – 75680 PARIS CEDEX 14 

E-mail : judo@ffjudo.com – TEL. : 01 40 52 16 16 

AVIS DU  
COMITÉ D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

N°5 
 

Le Comité d’Ethique et de Déontologie émet la recommandation suivante : 

L'utilisation des réseaux sociaux par tout salarié ou élu de la FFJDA peut exposer la 
FFJDA à un risque juridique ou un risque réputationnel ; en effet, notre Charte éthique 
telle que ratifiée par le Conseil d’administration du 29 mai 2024 rappelle la procédure de 
gestion des conflits d’intérêts ; pour information, un conflit d'intérêt peut être réel ou 
apparent, présent ou futur. 

Par ailleurs, la Charte Ethique précise les obligations en matière de principe de 
neutralité. 

Aussi, le Comité d'éthique et de déontologie de la FFJDA recommande que : 

▪ Pour tout salarié, chaque publication pouvant impacter la fédération via les 
réseaux sociaux mentionne explicitement ''ce message/compte personnel 
n'engage que moi'' ; 

▪ Pour tout élu, un compte séparé soit créé avec un profil dédié à la fonction 
exercée auprès de la FFJDA, pour toutes publications sur les réseaux sociaux. 

 

Fait à Paris, le vendredi 12 juillet 
2024. 
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